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ARTICLE 2

À l’alinéa 7, après le mot : 

« maire »,

insérer les mots :

« , l’un de ses adjoints ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans sa rédaction actuelle, le premier alinéa de l'article 38 de la loi n°2007-290 du 5 mars 2007 
dispose que l'occupation illicite d'un logement peut être constatée par un officier de police 
judiciaire.
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Considérant que le présent article 2 prévoit d'ajouter la possibilité que cette constatation soit faite 
par un commissaire de justice mais aussi par un maire, considérant que l'article L. 2122-31 du Code 
général des collectivités territoriales dispose que le maire et ses adjoints "ont la qualité d'officier de 
police judiciaire", et par souci de cohérence, il convient de préciser également que cette constatation 
peut être faite par un des adjoints au maire.


